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ORGANISATIONS SIGNATAIRES

HERA – l’Association d’éducation et de recherche de la santé a été établie en janvier 2000. Elle est reconnue membre à part entière de la Fédération internationale de la parentalité planifiée (FIPP).
La Plateforme des jeunes pour l’éducation complète à la sexualité est une association informelle établie en 2015 de la part de 9 organisations de jeunesse : Le Conseil national de la jeunesse de Macédoine, Les jeunes Européens fédéralistes, le Forum éducatif de la jeunesse, Projet options santé de Skopje, Y-Peer, Youth Can, Ombres et nuages, HERA et Izlez. 
Reactor –Research in Action est un think tank indépendant situé à Skopje, Macédoine et établi en 2004. 
La Coalition « Santé et droits sexuels des communautés marginalisées » (SDSCM) a été formellement créée en 2010 en tant qu’alliance entre cinq organisations différentes (HOPS, HERA, IZBOR, STAR-STAR et EGAL). 

I. RÉSUMÉ
Nous avons conjointement préparé le texte de cette information afin de compléter l’information disponible au Comité des droits économiques, sociaux et culturels à l’occasion de l’examen de la mise en œuvre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels par la République de Macédoine. Nous soulignerons des questions concernant l’application des articles 2, 3, 12 et 13 du Pacte. 
Nous fournissons, en particulier, des informations complémentaires se rapportant aux trois questions indépendantes relatives aux droits sexuels et reproductifs :
1. Le manqué d’information complète sur la sexualité en milieu scolaire – les jeunes en Macédoine ont un accès limité aux informations sur la façon de protéger leurs droits sexuels. Les programmes et les manuels scolaires actuels contiennent des informations non pertinentes, obsolètes et biaisées ainsi que des stéréotypes de genre et la stigmatisation à l’égard des personnes LGBTI.
2. La contraception moderne est inaccessible aux jeunes filles et aux femmes, surtout aux groupes pauvres et socialement exclues. L’utilisation des méthodes contraceptives modernes n’est que 12,8% ce qui met la Macédoine parmi les pays détenant le taux de consommation le plus faible en Europe du Sud-Est et en Europe en général. 
3. L’introduction de la nouvelle loi restrictive sur l’avortement qui est nocive à la vie et à la sante mentale des femmes. Actuelle depuis 2006 quand le pays a été dernièrement examiné de la part du Comité, il s’agit d’une nouvelle question avec des conséquences considérables pour la santé des femmes. 

Discours et politique régressifs de l’État 
1. Au cours des dix dernières années, le Gouvernement a bloqué toutes les initiatives et recommandations visant à améliorer la santé sexuelle et reproductive proposées de la part des Commissions parlementaires et des mécanismes de l’ONU dans le domaine des droits de l’homme y compris le Comité des droits de l’homme, des associations professionnelles de gynécologues et des ONG expertes. De plus, l’État n’a pas réussi à mettre en œuvre des interventions cruciales c’est-à-dire à permettre l’accès à (1) la contraception moderne et à (2) l’éducation à la santé et aux droits sexuels et reproductifs (SDSR) qui sont préconisés dans la Stratégie nationale sur le VIH 2012-2016, la Stratégie nationale de la santé sexuelle et reproductive 2010-2020, la Stratégie de la maternité sans risques 2010-2020 et la Stratégie jeunesse 2016-2025. Au contraire, le Gouvernement a introduit une législation fondée sur une idéologie et a financé des campagnes qui reproduisaient des stéréotypes de genre négatifs et qui ont clairement visé à générer la haine envers les personnes ayant des orientations sexuelles et des identités de genre différents. Les actions prises par l‘État et décrites ci-dessous sont régressives et ne sont pas en conformité avec le Pacte.

2. Ces mesures régressives sont conformes aux vues énoncées par l’ancien Président du Gouvernement de la République de Macédoine (2006-2016) et le leader du parti politique au pouvoir VMRO-DPMNE, Nikola Gruevski, qui sont désobligeantes à la fois à l’égalité des genres et au choix des femmes en matière de reproduction. Dans le discours qu’il a tenu à l’occasion de la Journée de la lutte révolutionnaire macédonienne, le 23 Octobre 2012, il s’est exprimé sur l’égalité des hommes et des femmes: « Nous vivons dans une époque où il n’est pas seulement rare d’avoir un deuxième enfant, encore moins un troisième ou un quatrième mais au contraire, nous entrons dans des débats sur des valeurs erronées, […] sur n’importe quels droits de la femme, ensuite sur les hommes, qui est le sexe le plus représenté en politique ou en affaires et lorsque nous gaspillons notre énergie autour de tels sujets, notre pays devient dépourvu de gens. »[endnoteRef:1] [1: « Gruevski : VMRO est le code historiquement reconnaissable du peuple macédonien », http://vlada.mk/node/4747] 


II. ÉDUCATION COMPLÈTE À LA SEXUALITÉ (Articles 2, 3, 12, 13)

État de mise en œuvre et recommandations précédents 
3. Dans ses Observations finales de 2006[endnoteRef:2], le Comité recommande que la Macédoine: « […] intensifie ses efforts afin d’éduquer les enfants et les adolescents en matière de la santé sexuelle et reproductive et améliore l’accès aux services de santé sexuelle et reproductive y compris des services de gynécologue et de conseil, particulièrement dans des zones rurales et des communautés majoritairement peuplés par la population romanichelle et d’autres individus ou groupes défavorisés ou marginalisés ». Le Comité a pareillement noté dans l’Observation générale No.22 : « Les droits sexuels et reproductifs en combinaison avec le droit à l’éducation (articles 13 et 14) et celui à la non-discrimination et à l’égalité des hommes et des femmes (article 2.2. et 3) entrainent le droit à l’éducation en matière de sexualité et de reproduction qui doit être complète, non-discriminatoire, fondée sur des preuves, scientifiquement exacte et d’un âge appropriée ».[endnoteRef:3] L’État n’a pris aucune mesure au cours des dix dernières années pour mettre en œuvre les recommandations en question. En conséquence, il n’y a aucune preuve d’un meilleur accès aux informations relatives à la santé sexuelle et reproductive.  [2: Observations finales du Comité des droits économiques, sociaux et culturels: Ancienne République yougoslave de Macédoine.E/C.12/MKD/CO/(2006)]  [3: CDESC (2016). Observation générale No. 22 (2016) relative au droit à la santé sexuelle et reproductive (Article 12 du Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels).] 

Programme scolaire et état de mise en œuvre
4. Selon le programme scolaire national au niveau d’enseignement primaire et secondaire, l’éducation complète à la sexualité n’est pas obligatoire et l’accès à l’information sur la santé sexuelle et reproductive dans le cadre du programme scolaire est limité. Le programme de biologie couvre certains composants en tant que l’anatomie et la prévention des infections sexuellement transmissibles. Cependant, un examen documentaire publié en 2010[endnoteRef:4] portant sur les programmes et les manuels scolaires indique que les informations sur la santé sexuelle et reproductive sont souvent rares, insuffisantes et parfois même fausses. En plus, les informations sont rarement complètes : l’accent est mis sur les aspects biomédicaux de la santé sexuelle et reproductive tandis que les aspects psychologiques de la sexualité sont couverts soit de manière inadéquate ou pas du tout. Le programme ne fournit pas non plus aux étudiants d’information adéquate sur la façon d'avoir des rapports sexuels protégés et de protéger leur santé sexuelle ni d’outils nécessaires pour comprendre la sexualité dans un contexte fondé sur les droits de l’homme. En ne permettant pas d’accès à l’éducation fondée sur des preuves en matière de sexualité, l’État partie ne réponde pas à ses obligations en vertu du Pacte.  [4: Trajanovski, Zarko. (2010). Amour seulement après les cours (Love only after classes). Skopje: HERA. Disponible sur : http://hera.org.mk/wp-content/uploads/2013/10/love_classes.pdf] 


5. Par exemple, le manuel de biologie qui s’utilise dans l’école primaire fournit aux élèves les informations suivantes : « Les hommes sont plus forts physiquement et plus supportables psychologiquement tandis que les femmes sont plus douces et plus sensitives » ainsi que « le sida est incurable et la façon d’en se protéger c’est en utilisant de préservatif lors des rapports sexuels avec des personnes inconnues »[endnoteRef:5]. [5: Simovski, Branko.(2009). Biologie pour des étudiants en troisième année. Skopje: Albi.] 


6. En 2010, le Ministère de l’Éducation et de la Science a introduit, avec le soutien de l’UNICEF, l’éducation aux compétences de vie dans les écoles primaires, et plus tard aussi dans les écoles secondaires. Le programme inclut des sujets relatifs à l’éducation sexuelle. Même si ce sujet est obligatoire, sa mise en œuvre fait face à des nombreux défis. Par exemple, la matière en question est enseignée pendant le cours avec le professeur référent et l’enseignant n’est pas obligé à aborder tous les sujets du programme scolaire. 50% des enseignants dans les écoles secondaires à la capitale ont déclaré ne pas avoir suffisamment de temps pour introduire les sujets de SDSR pendant les cours d’éducation aux compétences de vie.[endnoteRef:6] Seulement quelques enseignants par école complètent la formation d’une journée qui n’inclut pas de sujets tels que l’égalité des genres, l’orientation sexuelle et la contraception. En outre, la mise en œuvre de ce sujet ne fait pas partie du suivi de l’Inspection nationale d’éducation. [6: Vasilevska, Liduska. (2014). Étude Accès à l’information sur les droits à la santé sexuelle et reproductive dans les écoles primaires et secondaires, menée auprès des étudiants et des enseignants. HERA et le Centre pour l’éducation et la formation professionnelle. ] 


7. L’étude de 2014[endnoteRef:7] titrée «L’accès à l’information sur les droits à la santé sexuelle et reproductive dans les écoles primaires et secondaires, menée auprès des étudiants et des enseignants » a révélé que seulement 40% des étudiants ont reçu une éducation aux compétences de vie. D’eux, seulement quelques ont reçu l’information sur l’utilisation des préservatifs (12%) et de la contraception orale (3%). En plus, la plupart des enseignants (52%) ont indiqué le manque de manuels et de ressources pédagogiques comme le principal challenge dans l’enseignement des sujets de SDSR. Cela montre que les jeunes en Macédoine ne reçoivent pas à l’école « d’information fondée sur des preuves concernant tous les aspects de la santé sexuelle et reproductive y compris la santé maternelle, les méthodes contraceptives, la parentalité planifiée, les infections sexuellement transmissibles et la prévention du VIH, l’avortement sécurisé et les services de soins après avortement, l’infertilité et les options de fertilité, et les cancers des organes reproducteurs[endnoteRef:8] ».  [7: Id.]  [8: Comité des droits économiques, sociaux et culturels (2016). Observation générale No.22 relative au droit à la santé sexuelle et reproductive (Article 12 du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels).] 


8. L’État soutient que « tous les centres régionaux de santé publique ont mené, au niveau annuel, des cours éducatifs portant sur les maladies sexuellement transmissibles et la grossesse imprévue dans les écoles primaires et secondaires à travers le pays. » Bien que le travail et les efforts des centres régionaux de santé publique doivent être reconnus, aucune information n’est disponible en ce qui concerne les programmes utilisés et le nombre d’étudiants inclus ni par rapport à leur impact sur les connaissances et les attitudes des jeunes. Le rapport annuel de l’Institut national de santé publique signale que le travail des centres régionaux est sporadique ; par exemple, dans une seule ville les étudiants de l’école secondaire ont eu un cours sur le VIH, les IST et la contraception tandis que dans une autre seulement un cours a été tenu pour 41 étudiants à l’occasion de la Journée mondiale du sida. 

Perpétuation des stéréotypes

9. Le programme scolaire, les manuels et l’environnement d’apprentissage dans les écoles macédoniennes sont marqués par des stéréotypes de genre[endnoteRef:9]. Le manuel de pédagogie pour l’enseignement secondaire offre encore un exemple puis qu’il informe les jeunes que : « Dans certaines familles, les efforts que la femme fait pour atteindre une position égale dans la famille provoquent des conflits violents, même la désorganisation de la famille »[endnoteRef:10]. Cela est clairement en opposition avec l’article 3 du Pacte qui garantit l'égalité des droits pour les femmes et les hommes.  [9: CEDAW Committee. (1994). General Recommendation No. 21, para. 22.]  [10: Kostova, Marija. (2005). Pédagogie pour la terminale.Skopje: Prosvetno Delo.] 


10. En plus, aucune information n’est disponible sur des jeunes ayant d’orientations sexuelles ou d’identités de genre différentes. Au contraire, dans la plupart des manuels les citoyens LGBTI sont présentés en tant que malades mentaux[endnoteRef:11]. Selon l’un des manuels universitaires : « Les homosexuels sont ceux qui transmettent le VIH le plus souvent. […] Le fait que l’homosexualité n’est pas dans la liste des maladies mentales ne diminue pas le problème avec l’orientation homosexuelle. En fait, les homosexuels imposent l’homosexualité comme quelque chose de normal. […] L’homosexualité détruit la famille naturelle parce qu’elle contredit le dimorphisme sexuel chez les humains. »[endnoteRef:12] Dans les écoles macédoniennes, les jeunes ayant d’orientations sexuelles ou d’identités de genre différentes ne sont pas seulement négligés dans le cadre de l’éducation sexuelle[endnoteRef:13] mais font aussi l’objet de discrimination et de stigmatisation. Ceci n’est pas en conformité avec l’article 2 du Pacte qui demande aux États parties de garantir que les droits de l’homme seront exercés sans aucune sorte de discrimination.  [11:  La Coalition « Santé et droits sexuels des communautés marginalisées » (2011). L’homosexualité dans le système d’enseignement de la République de Macédoine.]  [12: Murdjeva –Skaric, Olga. (2010) La psychologie chez les adultes et le vieillissement: psychologie du développement II. Skopje.]  [13: CDESC (2016). Observation générale No. 22 (2016) relative au droit à la santé sexuelle et reproductive (Article 12 du Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels).] 


11. L’incapacité de l’État à introduire un programme adéquat d’éducation à la santé sexuelle et reproductive en milieu scolaire a un impact disproportionné sur les femmes/filles parce qu’il désavantage la santé et le développement des filles et des jeunes femmes. La santé sexuelle et reproductive, c’est l’aspect clé du droit des femmes à la sante[endnoteRef:14] d’où l’État doit permettre aux femmes/filles d’avoir le contrôle ainsi que de décider de manière libre et responsable sur des questions relatives à leur sexualité. Il est impératif de fournir de l’information scientifiquement fondée et sensible au genre portant sur le sexe, la sexualité et l’identité de genre. L’existence des conceptions stéréotypées des femmes dans des manuels scolaires perpétue la discrimination fondée sur le sexe et entrave la mise en œuvre de l’article 5 de CEDAW ainsi que l’élimination des modèles traditionnels nocifs et viole l’article 2 de la Convention. L’État doit prendre en compte les effets des lois, politiques et programmes apparemment neutres sur le plan du genre et doit considérer s’ils peuvent avoir de l’impact négatif sur la capacité des hommes/garçons et des femmes/filles à jouir leurs droits selon le principe d’égalité. L’obligation de protéger exige que la République de Macédoine prenne des mesures visant directement l’élimination des préjugés et des pratiques traditionnelles et toutes les autres qui pérennisent le concept d’infériorité ou de supériorité de l’un ou l’autre des sexes, de l’orientation sexuelle et des rôles stéréotypés qui sont attribués aux hommes et aux femmes.  [14:  Bureau du Haut Commissariat des Nations Unies aux droits de l'homme et de l'Organisation mondiale de la Santé (2008) Le droit à la santé, Fiche d'information No.31 Disponible en ligne sur : http://www.ohchr.org/Documents/Publications/Factsheet31.pdf] 


Situation actuelle 

12. L’absence de l’éducation sexuelle obligatoire dans les écoles affecte la santé des jeunes. Alors que le taux de fertilité chez les adolescents reste sous 20 au cours des dix dernières années[endnoteRef:15], le nombre d’avortements chez la même population est en hausse. En 2010, 183 filles âgées de moins de 20 ans ont subi un avortement. En 2014, ce nombre est passé à 217.[endnoteRef:16] [15:  Office nationale statistique de la République de Macédoine. (2015) Annuaire statistique de la République de Macédoine disponible sur : http://www.stat.gov.mk/PrikaziPublikacija_en.aspx?id=34&rbr=552]  [16: Janeva, Nadica. (2015). La santé des mères et des enfants. Institution de santé publique. Skopje: Maison de santé. ] 


13. La prévalence des infections sexuellement transmissibles, particulièrement de l'infection à Chlamydia, est en hausse. Des rapports indiquent que le taux de morbidité est passé de 0.4 en 2004 à 29.4 en 2014.[endnoteRef:17] [17: Institut de santé publique. (2015). Rapport annuel sur la mise en œuvre du Programme de santé publique.Skopje. Disponible en ligne sur : http://www.iph.mk/multimedija/dokumenti/godisni-izvestai/ ] 


14. Le rapport de HBSC (la Santé des enfants d'âge scolaire)[endnoteRef:18] de 2014 indique une disparité de genre considérable entre les jeunes garçons et filles à l’âge de 15 ans qui ont eu leur premier rapport sexuel. En Macédoine, 33% des garçons et seulement 3% des filles ont déclaré avoir eu un rapport sexuel. Les chiffres moyens en Europe sont plus bas et indiquent des taux similaires parmi les garçons (24%) et les filles (17%).  [18: Unkovska, Lina. (2016). HBSCM. En train d’être publié.] 


15. La même étude[endnoteRef:19] fournit des informations relatives au harcèlement homophobe dans les écoles en Macédoine Elle dévoile que 21% des garçons et des filles ayant des affections romantiques homosexuelles ont été victimes de harcèlement en milieu scolaire. Le même vaut pour seulement 8% des jeunes hétérosexuels.  [19: Id.] 





Politiques et pratiques gouvernementales biaisées
16. En 2010, un cadre pour une éducation complète à la sexualité[endnoteRef:20] a été développé dans un processus de consultation et signé de la part de 23 organisations y compris des experts du Ministère de l’Éducation et de la Science, du Ministère de la Santé, du Ministère de la Politique sociale, du FNUAP, de l’UNESCO, de l’OMS et des organisations de la société civile. Ce document met en contexte les recommandations de l’UNESCO et de l’OMS et fournit des lignes directrices sur l’introduction de l’éducation sexuelle dans le pays. En 2011 ce cadre a été adopté par la Commission parlementaire des opportunités égales. La Commission a recommandé que le Ministère de l’Éducation et de la Science et le Bureau pour le développement de l'éducation testent l’éducation complète à la sexualité deux fois, en 2009 et en 2011. Néanmoins, aucune action n’a été prise de la part de ces institutions pour mettre en œuvre les recommandations ci-dessus.  [20: HERA. (2010). Le cadre pour une éducation complète à la sexualité. Skopje:HERA. Disponible sur : http://hivhealthclearinghouse.unesco.org/library/documents/framework-comprehensive-sexuality-education] 


17. En 2013, 48 organisations de la société civile ont écrit auprès du ministre de l’Éducation et de la Science demandant la mise en œuvre de la Stratégie nationale sur le VIH 2012-2016, de la Stratégie nationale de la santé sexuelle et reproductive 2010-2020 et de la Stratégie de la maternité sans risques 2010-2020. Ces organisations ont aussi formé un groupe multi-secteur pour développer un programme scolaire d’ECS approprié au contexte national. Le ministre du parti politique au pouvoir, VMRO DPMNE, a fait une déclaration publique informant le public que le programme scolaire en vigueur fournissait « suffisamment d'éléments de l'éducation sexuelle » et qu’il « n’autorisait pas de programmes dans lesquels les relations homosexuels seraient présentées comme celles entre les hommes et les femmes »[endnoteRef:21]. En 2012, le même fonctionnaire, en sa qualité de ministre de la Politique sociale, a déclaré que les homosexuels ne devaient pas pouvoir se marier ou avoir des enfants comme la responsabilité de l’État, c’était d’assurer que les enfants seraient élevés dans un environnement sain ».[endnoteRef:22] [21: Déclaration publiée sur le site web du Gouvernement de la République de Macédoine. Disponible sur : http://vlada.mk/node/7372 ]  [22: Déclaration de l'Intergroupe du Parlement européen sur les droits des personnes LGBTI : http://www.lgbt-ep.eu/press-releases/macedonia-meps-worry-about-increasingly-homophobic-climate/
Déclaration d’Amnesty International : http://www.fightdiscrimination.eu/discrimination-in-europe/publications/macedonia-government-must-protect-lgbti-people-discrimination] 


18. Prenant en considération les déclarations du Président du Gouvernement au cours de la dernière décennie, citées dans la section I.2. ci-dessus, et des deux ministres du même parti politique (VMRO-DPMNE) ainsi que les campagnes promouvant des normes régressives et des stéréotypes de genre (des campagnes contre l’avortement et pour la promotion de la famille de trois enfants), HERA estime que les jeunes se voient refuser l’éducation complète à la sexualité en raison de « politiques et de pratiques fondées sur une idéologie »[endnoteRef:23] ce qui « impose de barrières à l’information sur la santé sexuelle et reproductive »[endnoteRef:24]. [23: CDESC. (2016). Observation générale No. 22 (2016) relative au droit à la santé sexuelle et reproductive (Article 12 du Pacte international sur les droits économiques, sociaux et culturels).]  [24: Id.] 


III. ACCÈS AUX CONTRACEPTIFS (articles 2 et 12)
Recommandations précédentes

19.  En 2006, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels a fait connaître à la République de Macédoine ses soucis concernant l’accès limité des jeunes aux services de santé sexuelle et reproductive (SSR), particulièrement dans les zones rurales, ensuite l’utilisation limitée des contraceptifs et le nombre considérable de grossesses non désirées chez les adolescents.

20. Le Comité de CEDAW a souligné l’importance de l’accès aux informations sur la contraception, indiquant qu’« afin de pouvoir prendre une décision éclairée sur les méthodes de contraception sûres et fiables, les femmes doivent disposer d’informations sur les contraceptifs et leur utilisation et avoir accès garanti aux services d’éducation sexuelle[endnoteRef:25]. En ce qui concerne la santé des adolescents, le CRC a observé que la disponibilité limitée de contraceptifs conduit à des grossesses non désirées chez les adolescents ce qui résulte, en conséquence, en un haut taux d’avortement. Le CRC exprime également ses inquiétudes concernant l’accès limité à l’éducation à la santé sexuelle et reproductive chez les adolescents ce qui conduit à un haut taux de mortalité[endnoteRef:26]. Le CDESC a aussi commenté que le manque d’accès aux informations sur les contraceptifs et la parentalité planifiée y compris la disponibilité des contraceptifs, viole le droit à la santé[endnoteRef:27]. Le Comité de CEDAW a spécifiquement critiqué les gouvernements pour avoir omis de donner la priorité aux droits des femmes sur les idéologies religieuses et les stéréotypes culturels ce qui a résulté en une discrimination répandue contre les femmes et en une entrave à l'accès aux informations et aux services sexuels et reproductifs[endnoteRef:28]. [25: CEDAW Committee. (1994). Recommandation Générale No. 21, para. 22. ]  [26: Observations finales du Comité des droits de l'enfant : le Cambodge, 52–53, l’ONU. Doc. CRC/C/15/Add.128 (2000)]  [27: Voir la République d’Arménie 08/12/1999, L’ONU. Doc. E/C. 12/1/Add.39,15. La Pologne 19/12/2002. L’ONU. Doc. E/C 12/1/Add.82,28.]  [28: Résumé de l’enquête concernant les Philippines au titre de l’article 8 du Protocole facultatif à la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes, CEDAW/C/OP.8/PHL/1] 

Utilisation des contraceptifs
21. La Macédoine est l’un des pays avec la plus faible utilisation de contraceptifs modernes en Europe. La dernière Enquête en grappes à indicateurs multiples (MISC), conduite par l’UNICEF en 2013, indique que le taux d’utilisation de n’importe quelle méthode contraceptive moderne (particulièrement la contraception hormonale orale, le DIU et les préservatifs masculins) chez les femmes âgées de 15 à 49 ans n’est que 12,8%. En outre, les besoins non satisfaits en planification familiale en Macédoine sont grands, soit 17,2%. Cependant, ce pourcentage est beaucoup plus élevé si l’on inclut l’utilisation des méthodes de planification familiale traditionnelles ; dans ce cas-la, les besoins non satisfaits en contraceptifs modernes s’élèvent jusqu’à 44,6%.
Politique gouvernementale
22.  Le nombre de contraceptifs distribué au niveau annuel par l’Institut pour la protection de la santé maternelle et infantile est faible et a récemment connu une diminution rapide. Par exemple, si le nombre de contraceptifs distribué par des professionnels de la santé en 2008 a été 6917, il est diminué de 50% en 2014 (3446). 

23. L’étude qualitative sur « Les facteurs clés qui influent sur l'utilisation de la contraception en Europe de l’Est et en Asie centrale » conclut que la désinformation et les préjugés sur la contraception ont un effet dissuasif sur l'accès et l’utilisation des méthodes contraceptives modernes en Macédoine[endnoteRef:29]. Le document cite un médecin généraliste : « Je n’aime pas beaucoup la contraception orale. Quant au DIU, nous parlons d’un corps étranger... ». Dans le manuel d’école professionnelle titré « La gynécologie-obstétrique pour des étudiants en terminale professionnelle au lycée de médicine », le futur fournisseur de soins médicaux apprendra que : « Dans la pratique, il est important qu’une telle méthode (impliquant la contraception orale hormonale) ne soit pas utilisée de la part des jeunes filles et femmes avant la ménopause pour ne pas perturber l’adaptation normale, c’est-a-dire la cessation de la fonction ovarienne. »  [29: REFIPP, FNUAP. (2012). « Les facteurs clés qui influent sur l'utilisation de la contraception en Europe de l’Est et en Asie centrale »] 


24. En 2011, le ministre de la Santé du parti au pouvoir VMRO-DPMNE a rejeté la demande des ONG et de la société médicale d’inclure les contraceptifs oraux modernes dans la liste des médicaments couverts par l’assurance maladie et d’améliorer l’accès à l’éducation sexuelle en milieu scolaire. Au cours de son discours public, il a déclaré : « Nous pouvons peut-être envisager une telle intervention (accès à la contraception orale) dans les vingt prochaines années mais pas aujourd’hui ».[endnoteRef:30] [30: Déclaration du ministre de la Santé, M. Todorov, pour le quotidien « Nova Makedonija » Le 27 septembre 2011. Disponible en ligne sur : http://www.novamakedonija.com.mk/NewsDetal.asp?vest=9271184343&id=9&setIzdanie=22391] 


25. Le gouvernement non seulement omet de prendre des mesures pour dissiper la désinformation mais en plus promeut activement une politique nataliste, ainsi entravant davantage l’accès aux contraceptifs. L’inclusion d’au moins trois contraceptifs modernes dans le régime public d'assurance médicaments a été définie comme l’une des interventions les plus importantes au sein de la Stratégie nationale de la santé sexuelle et reproductive 2010-2020[endnoteRef:31]. Même si ce document stratégique a été adopté en 2011, le gouvernement a omis d’adopter le Plan d’action de trois ans (2010-2013) qui devrait assurer la mise en œuvre de la Stratégie. Effectivement, la Caisse d’assurance maladie a refusé d’inclure pas une seule méthode de contraception moderne dans la liste positive des médicaments.  [31: Ministère de la Santé, Stratégie nationale de la santé sexuelle et reproductive jusqu'en 2020, aven un Plan d’action jusqu’en 2013 (2011), disponibles sur : http://zdravstvo.gov.mk/wp-content/uploads/2012/12/strategija-seksualno-i-reproduktivno-zdravje.pdf] 


26. Le rapport d’évaluation de l’Institut national de la santé publique pour l’année 2014[endnoteRef:32] informe que les Centres de conseil pour SDSR ont distribué 6488 préservatifs et qu’il y a en rupture de stock de contraceptifs. L’évaluation signale que les Centres sont confrontés à des difficultés suivantes : le manque de locaux appropriés et de définition du temps de travail, l’absence du personnel et des gynécologues qualifiés, un faible nombre de clients. En plus, elle souligne comme raison principale le défaut de financement stable de l’État après la terminaison du projet soutenu par des moyens internationaux. [32: L’Institut national de la santé publique (2015). Rapport sur la mise en œuvre du Programme national de santé publique 2014 ] 


27. Les préservatifs masculins sont la seule méthode de contraception moderne qui est disponible gratuitement. Ils one été fournis gratuitement aux jeunes et aux groupes à haut risque vis-à-vis du VIH y compris les homosexuels, les travailleurs du sexe et les consommateurs de drogues injectables, à travers le Fonds mondial de lutte contre le sida, la tuberculose et le paludisme. À peu près 500.000 préservatifs sont distribués grâce au Fonds mondial, principalement à travers des programmes soutenus par des ONG. Cependant, ce projet se retira de la Macédoine en décembre 2016 parce que le pays ne sera plus admissible à l'appui financier du Fonds mondial. L’État doit assurer que les services de prévention du VIH déjà établis, y compris la fourniture des préservatifs et les canaux de distribution resteront disponibles et durables au-delà du retrait du projet Fonds mondial. 

28. Une autre barrière importante à l’accès à la contraception en Macédoine, c’est son coût. Le prix élevé des contraceptifs est prohibitif pour des nombreux femmes et couples. Même la méthode de contraception orale la moins chère est hors de portée pour les 40% de la population la plus pauvre. Les segments de la population suivants ne peuvent pas se permettre la contraception moderne régulière et devraient être fournis avec des contraceptifs gratuits ou subventionnés : des gens habitants des zones rurales, jeunes âgés de 15 à 24 ans, la population romanichelle, des régions avec un taux de prévalence de contraception extrêmement bas, les chômeurs ou les bénéficiaires de prestations sociales et les femmes ayant vécu une interruption volontaire de grossesse[endnoteRef:33].  [33:  FNUAP. (2013). Rapport de la Recherche sur la segmentation du marché de commodités en matière de santé génésique] 


29. Cinq ans après l’adoption de la Stratégie, aucun contraceptif moderne n’est toujours couvert par l’assurance maladie. De plus, aucun des programmes de prévention adoptés par le Ministère de la Santé, y compris le Programme pour la santé de la mère et de l’enfant, ne reconnaît le rôle important que jouent les services de contraception dans la santé des femmes et dans la capacité de la femme et du couple à prévenir des grossesses non désirées et à décider du nombre et de l'espacement de leurs enfants. 

30. Étant donné ces considérations, l’État a omis de remplir ses obligations provenant de l’article 13 du Pacte et de l’Observation générale No.22 qui le contraignent « d’adopter des mesures appropriées du point de vue législatif, administratif, budgétaire, juridique et promotionnel ainsi que d’autres mesures afin d’assurer la pleine réalisation du droit à la santé sexuelle et reproductive[endnoteRef:34] » et « d’assurer pour tous sans discrimination y compris les groupes défavorisés ou marginalisés, l’accès universel à une gamme complète de soins de santé sexuelle et reproductive de qualité y compris les soins de la santé maternelle, l’information et les services en matière de contraception ».  [34: Voir le CDESC, Observation générale No.14, paragraphes 33 et 36~37.] 


III. LOI RESTRICTIVE SUR L’AVORTEMENT (Articles 2, 3, 12)

La situation juridique actuelle 
La loi sur l’interruption volontaire de grossesse a été adoptée de manière rapide et non transparente sans aucune consultation d’experts ou de débat public en 2013. La nouvelle loi a introduit les exigences suivantes qui mettent la santé et la vie de la femme en danger :

· Dépôt obligatoire d’une demande d’interruption de grossesse non désirée par la femme enceinte auprès de l’établissement de santé adéquat, 
· Consultation et conseil biaisés obligatoires qui se concentrent sur les avantages potentiels relatifs à la poursuite de la grossesse ainsi que sur les risques de l’avortement pour la santé de la femme, 
· Délai de réflexion obligatoire de trois jours après la consultation avant la réalisation de l’interruption médicale de grossesse.
Ces nouvelles dispositions (c’est-a-dire la demande obligatoire, la consultation obligatoire et le délai de réflexion obligatoire) posent de nouvelles barrières légales importantes et discriminatoires vis-à-vis l’accès à l’avortement ce qui pose un risque pour la santé de la femme et sont également humiliants et dégradants pour les femmes et contraires à la dignité humaine et aux droits fondamentaux à la vie privée et à la confidentialité.
31. L’État n’a fournit aucune justification relative à la santé en faveur des modifications apportées à la loi. Effectivement, les mesures introduites sont en opposition avec la Directive de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) sur l’avortement sécurisé[endnoteRef:35] qui appuie que tout délai d’avortement doit être évité et recommande qu’une fois la décision est prise par la femme l’avortement doive être effectué dès que possible. La directive de l’OMS recommande davantage que le délai de réflexion ne doit pas être obligatoire et que les services disponibles à la femme doivent toujours inclure, au minimum, des services d’avortement fournis sans délai. Notamment, tandis que les données sur l’avortement ont été régulièrement publiées chaque année jusqu’en 2013, démontrant une diminution constante du nombre d’avortements en Macédoine de 38,9 pour 100 naissances vivantes en 2000[endnoteRef:36] à 20,1 en 2013[endnoteRef:37], aucune donnée n’a été publiée depuis l’adoption de la loi.[footnoteRef:1] [35: L’OMS. (2012). Avortement sécurisé : directives techniques et stratégiques à l'intention des systèmes de santé disponible sur : http://apps.who.int/iris/bitstream/10665/70914/1/9789241548434_eng.pdf]  [36: Ministère de la Santé. (2009). Stratégie nationale de la santé sexuelle et reproductive 2010-2020]  [37:  Office nationale statistique de la République de Macédoine. (2014). Les hommes et les femmes dans la République de Macédoine disponible sur : http://www.stat.gov.mk/Publikacii/Gender2014.pdf]  [1: Suite à l’adoption de la nouvelle loi, les données sur l’avortement qui ont été régulièrement publiées chaque année, sont aujourd’hui manquantes dans les rapports annuels des institutions compétentes. 
] 


32. Au lieu de garantir l’accès des femmes et des filles à des services d’avortement sécurisés et à des soins après avortement de haute qualité, le Gouvernement de la République de Macédoine a adopté une nouvelle loi qui met leur santé et leur vie de la femme en danger. 


Effet paralysant et situations d’urgence

33. Les dispositions pénales de la nouvelle loi empêchent les fournisseurs de soins médicaux d’effectuer des avortements nécessaires en temps opportun, même dans des situations d’urgence. Le délai de réflexion obligatoire exacerbe davantage l’effet paralysant. Le cas suivant a été enregistré en 2013, quelques mois après l’adoption de la nouvelle loi sur l’avortement :

Une femme enceinte avec un handicap physique et mental a été blessée lors d’une chute. Elle a été accueillie dans la salle d’urgence mais a été transférée dans la Clinique de gynécologie et d'obstétrique où il a été constaté que le fœtus a été mort. En dépit de risques graves pour la santé de porter un fœtus mort, les fournisseurs de soins médicaux l’ont libérée en lui recommandant un suivi médical. Quatre jours plus tard, la femme est revenue à la clinique demandant un avortement, mais elle a été informée qu’elle devait attendre encore trois jours. Suite à l’intervention d’une ONG, l’avortement a été effectué deux jours plus tard soit 6 jours après le jour où il a été constaté que la femme portait un fœtus mort.


34. Dans ce cas-là, des défauts administratifs sérieux ont été enregistrés mettant la santé et la vie de la femme en danger. Tandis que l’État insiste que l’article 13 de la Loi sur l’interruption volontaire de grossesse peut s’appliquer en cas d’urgence, les études de cas montrent qu’en effet cet article n’est pas mis en pratique. L’effet paralysant des sanctions pénales prévues dans la nouvelle loi sur l’avortement peut empêcher les fournisseurs de soins médicaux d’effectuer un avortement nécessaire dans des situations d’urgence. Le fournisseur de soins médicaux est obligé de signaler tout avortement effectué en cas d’urgence et s’il l’effectue dans des circonstances qui seront ensuite déterminées comme non urgentes, il peut encourir jusqu'à 3 ans de prison et jusqu'à 50.000 euros d’amende.


Information et consultations biaisées

35. Une campagne médiatique titrée « Choisissez la vie, vous avez le droit au choix » a été lancée et radiodiffusée à partir de 2010 jusqu’à présent. Elle représente la femme de manière stéréotypée et vise à réduire l’ensemble de femmes à leur fonction reproductive. De plus, elle dénonce toute femme ayant vécu un avortement ou considérant le recours à l’avortement. Les messages principaux de la campagne ont notamment considéré l’avortement comme un crime, annonçant[endnoteRef:38]: « Félicitations! Vous venez de tuer un bébé sain qui aurait grandi en un beau garçon ou belle fille! » [38:  Gouvernement de la République de Macédoine, clip de la campagne « Choisissez la vie, vous avez le droit au choix » disponible sur : https://www.youtube.com/watch?v=M8_RQxb-BIk&feature=youtu.be] 


36. L’étude effectuée par deux ONG – ESE et HERA – a révélé, malgré le silence de l’administration publique sur les dépenses de la campagne « Choisissez la vie » et sur la base des documents publics disponibles uniquement pour l’année 2009, que le Gouvernement a dépensé 0,6 million d’euros par an. En comparaison, le Ministère de la Santé ne dépense que 0,15 millions d’euros par an pour des activités relatives à la protection de la santé maternelle et infantile dans le cadre du Programme national annuel pour la protection de la santé de la mère et de l’enfant - soit un quart de la somme investie dans la campagne « Choisissez la vie ».

37.  La consultation obligatoire exige que le fournisseur de soins médicaux informe la cliente sur les avantages possibles de la poursuite de la grossesse ainsi que sur les risques potentiels de la procédure d’avortement : « Au cours de la consultation, la femme enceinte doit être informée au moyen d’informations orales et imprimées sur l’impact immédiat et à long terme de la procédure d’avortement effectuée sur la santé ainsi que sur les effets psychologiques ». En outre, la plupart des règles concernent le fœtus : « présenter des documents imprimés et montrer des images échographiques du fœtus […] ainsi que permettre à la femme d’entendre le rythme cardiaque du fœtus », décrire « l’effet de l’intervention sur le fœtus » et « aussi (l’informer) sur toutes les caractéristiques anatomiques et physiologiques du fœtus à un certain âge gestationnel »[endnoteRef:39]. [39: Le Règlement sur la consultation médicale relative à l’interruption volontaire de grossesse (tel que publié au Journal officiel de la République de Macédoine, No. 148/2014)] 


38. Dans ses Observations finales de 2015, le Comité des droits de l’homme a exprimé sa préoccupation concernant « les rapports selon lesquels l’État partie a mené des campagnes anti-avortement pendant quelques années qui stigmatisaient les femmes qui recouraient à l’avortement et qui pouvaient inciter les femmes à chercher des avortements clandestins dangereux qui mettraient leur vie et leur sante en danger. Dans ce contexte, le Comité est en outre préoccupé que les dispositions introduites dans la Loi sur l’interruption volontaire de grossesse de 2013 peuvent limiter de façon cumulative l’accès à l’avortement légal (articles 3, 6, 7 et 17). L’État partie doit éviter de poursuivre d’autres campagnes visant à stigmatiser les femmes qui recourent à l’avortement. De plus, il doit prendre des mesures concrètes y compris la modification de la Loi sur l’interruption volontaire de grossesse, ainsi qu’enlever tous les obstacles procéduraux qui conduiraient les femmes à recourir à des avortements illégaux et dangereux pour leur sante et leur vie »[endnoteRef:40]. [40: Observations finales du Comité des droits de l’homme : l’Ancienne République yougoslave de Macédoine. CCPR/C/SR.3191 (2015) ] 



Obstacles à l’accès

39. L’avortement ne peut être effectué que dans des hôpitaux de gynécologie-obstétrique et non dans des établissements de soins de santé primaires. Les femmes qui sont particulièrement concernées par cette restriction sont en effet des femmes qui doivent parcourir de longues distances pour avoir accès à des soins adéquats, des femmes qui n’ont pas accès à des moyens de transport fiables, des femmes qui ne peuvent pas prendre congé à cause du travail, de la garde d’enfants ou de la peur de la stigmatisation, des femmes marginalisées, des femmes habitant des zones rurales et des femmes pauvres. 

Santé et sécurité

40. Les taux de mortalités périnatale et infantile en Macédoine sont très élevés. En effet, le taux de mortalité périnatale en Macédoine est le plus élevé (14.3) en Europe.[endnoteRef:41] Ce qui est quelques fois plus élevé que la moyenne européenne de 5,2 décès pour 1000 naissances vivantes. Le taux de mortalité infantile s’éleve à 9,9 décès pour 1000 naissances vivantes[endnoteRef:42], ce qui est quelques fois plus élevé que la moyenne européenne de 4 décès pour 1000 naissances vivantes. Malgré les chiffres alarmants, il n’existe aucune preuve à l’appui de la mise en œuvre du paquet de services de soins anténatals qui a été prévu avec le Plan d’action gouvernemental afin de réduire la mortalité maternelle, prénatale et infantile (2013-2014). [41: Plateforme d’égalité des genres. (2015). Le nombre de décès de mères et d’enfants est en hausse. ]  [42:  Office nationale statistique de la République de Macédoine. (2015) Annuaire statistique de la République de Macédoine disponible sur : http://www.stat.gov.mk/PrikaziPublikacija_1_en.aspx?rbr=485] 


Discrimination

41. Le délai de réflexion obligatoire précédant l’avortement constitue une discrimination sur base du sexe parce qu’il doute de la capacité des femmes de prendre des décisions relatives à leur santé reproductive et crée des stéréotypes sexuels négatifs. L’OMS a souligné que les délais de réflexion obligatoires sont dégradants pour les femmes en tant que décideuses compétentes[endnoteRef:43] et que les États doivent les respecter en tant que décideuses compétentes en éliminant les délais de réflexion.[endnoteRef:44] [43:  Id.]  [44:  Id.] 


42. L’interruption de grossesse est la seule intervention médicale au sein du système de santé macédonien qui exige une période d’attente avant la réalisation. Étant donné que seules les femmes demandent un avortement, les hommes ne peuvent jamais être soumis à l’approbation médicale. Ceci viole l’article 3 et l’article 26 et constitue une discrimination fondée sur le sexe et l’identité de genre.

43. L’interruption volontaire de grossesse est la seule intervention médicale dont le coût n’est pas remboursé par la Caisse d’assurance maladie mais payé par la femme enceinte et exigeant un dépôt obligatoire de demande et une autorisation de la procédure médicale[endnoteRef:45]. Aucune procédure médicale demandée par l’homme ne fait l’objet de telles restrictions. Celles-ci constituent une discrimination fondée sur le sexe contre les femmes par rapport aux hommes et créent un risque d’interférence de l’État dans les décisions des femmes concernant les aspects les plus intimes de leur vie privée.  [45:  Ministère de la Santé, La Loi sur l’Interruption volontaire de grossesse (telle que publiée au Journal officiel de la République de Macédoine, No. 87/2013), articles 1 et 6



] 

HERA a documenté quelques cas de femmes bénéficiaires de transferts sociaux qui, ne pouvant pas se permettre d’avoir un avortement à l’hôpital, ont décidé d’opter pour un avortement dans le cabinet de gynécologie ce qui est moins cher mais illégal : 
Ils m’ont dit à l’hôpital que l’avortement m’allait coûter environ 200 euros. Je suis au chômage, personne dans ma famille ne travaille, on gagne sa vie en vendant des ferrailles et en collectant des déchets papiers-cartons. Je ne peux pas recueillir l’argent qu’ils demandent. J’ai entendu que des nombreux gynécologues effectuent des avortements dans leurs cabinets à moitié prix. Je peux trouver 6000 denars. Je vais devoir obtenir un avortement clandestin. Peu de temps après sa première visite et les conversations que nous avons eues, F. nous a informé qu’elle a subit un avortement illégal pour lequel elle a payé 6000 denars. (F., 18 ans, Skopje)

V. RECOMMANDATIONS

44. À la lumière de l'Agenda pour le développement durable jusqu’en 2030 récemment adopté et surtout des objectifs provenant de l’Objectif 3 : Santé et Bien-être et de l’Objectif 5 : Égalité des genres, qui sont liés à la santé sexuelle et reproductive, nous invitons le Comité à considérer dans ses Observations finales les recommandations suivantes :

Éducation complète à la sexualité
· Exhorter l’État d’assurer l’accès à l’éducation complète à la sexualité de tous les individus et de tous les groupes en accord avec les directives de l’OMS et de l’UNESCO et avec les documents stratégiques nationaux.
· Exhorter l’État de fournir une éducation sexuelle qui est non discriminatoire, non biaisée, fondée sur des preuves et qui tient compte des capacités évolutives des enfants et des adolescents.

Accès aux méthodes contraceptives modernes 
· Prendre des mesures pour élargir l’accès aux méthodes contraceptives modernes en incluant des contraceptifs dans la liste des médicaments pris en charge par la Caisse d’assurance maladie, et entreprendre d’autres activités promotionnelles et éducatives afin de diminuer le taux de grossesses non désirées et d’être en conformité avec la Stratégie nationale de la santé sexuelle et reproductive 2010-2020.

Avortement
· Exhorter l’État de rendre sa Loi sur l’interruption volontaire de grossesse et ses arrêtes pertinents en conformité avec le Pacte de façon immédiate en abrogeant les dispositions restrictives de la loi adoptée en 2013. 
· Exhorter l’État de s’engager dans un processus consultatif avec les associations de professionnels, les ONG et l’Organisation mondiale de la Santé afin d’adopter une loi sur l’avortement non discriminatoire et basée sur les droits de l’homme qui préservera la santé et la vie des femmes. 
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